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(54) Abri rigide pour materiel technique

(57) L’invention concerne un abri rigide pour matériel
technique comportant des cloisons périphériques délimi-
tant un espace intérieur. L’abri est constitué d’un coffrage
perdu comportant intérieurement une composition de ci-
ment ayant été coulée dans ledit coffrage, le coffrage
étant une coque monobloc creuse rotomoulée, en ma-
tière plastique, le coffrage comportant deux parois prin-

cipales, une paroi intérieure (12) délimitant les cloisons
de l’abri vers l’espace intérieur de l’abri et une paroi ex-
térieure (11) délimitant les cloisons de l’abri vers l’exté-
rieur de l’abri. Les deux parois de la coque formant le
coffrage sont raccordées entre elles par un ensemble de
recollements (7) répartis sur la surface des parois, cha-
que recollement consistant en une zone dans laquelle
lesdites deux parois sont accolées.
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Description

[0001] La présente invention concerne un abri rigide
pour matériel technique et, notamment, un regard tech-
nique ou une armoire technique.
[0002] Dans le domaine du Génie Civil, certains équi-
pements techniques, par exemple des compteurs d’eau,
de gaz ou d’électricité, doivent être installés en dehors
des bâtiments pour être facilement accessibles. Il est tou-
tefois nécessaire de les protéger ne serait-ce que de l’en-
vironnement. Ils sont donc placés dans des abris. Ces
abris peuvent être des regards, c’est-à-dire que ce sont
des abris enterrés restant accessibles par une plaque
amovible sur le dessus du regard. Ces abris peuvent
également être des armoires, c’est-à-dire que ce sont
des abris à l’air libre, généralement posés sur le sol.
[0003] Ces abris peuvent être réalisés en divers ma-
tériaux et on s’intéresse ici plus particulièrement à ceux
comportant du ciment dans leurs matériaux.
[0004] Les matériaux à base de ciment présentent cer-
tains avantages et notamment, parmi d’autres, en termes
de coût ou de résistance à la compression. Les éléments
obtenus sont cependant en général relativement lourds
par rapport à ceux réalisés dans d’autres matériaux plus
légers comme les matières plastiques. Ils sont aussi re-
lativement cassants. De plus, la réalisation d’un élément
à base de ciment nécessite un certain temps de prise et
l’utilisation d’un coffrage pour donner la forme voulue à
l’élément. Il a été proposé d’améliorer certaines carac-
téristiques mécaniques des éléments à base de ciment
en y incorporant des fibres de verre et en utilisant alors
un mortier composite verre.
[0005] Les matières plastiques ont également des
avantages et notamment, parmi d’autres, en termes de
poids ou de résistance relative aux chocs.
[0006] La présente invention propose une utilisation
combinée d’une composition à base de ciment et d’une
matière plastique qui permet de bénéficier des avantages
combinés de chacun de ces matériaux. On peut ainsi
réduire la quantité de composition de ciment dans l’abri
réalisé pour des caractéristiques mécaniques équivalen-
tes, notamment en ce qui concerne la résistance à l’écra-
sement. De plus, l’utilisation de la matière plastique per-
met la réalisation d’un coffrage perdu qui est intégré à
l’abri réalisé. Grâce à la structure composite/sandwich
des cloisons du regard et la forme particulière de la partie
supérieure du regard recevant une plaque métallique de
fermeture, le regard est capable de résister à des forces
de compression importantes appliquées sur la plaque
métallique de fermeture. En particulier, le regard obtenu
est capable de résister aux forces de compression défi-
nies dans les normes courantes concernant ce type de
regard.
[0007] Ainsi, l’invention concerne un abri rigide pour
matériel technique comportant des cloisons périphéri-
ques délimitant un espace intérieur.
[0008] Selon l’invention, l’abri est constitué d’un cof-
frage perdu comportant intérieurement une composition

de ciment ayant été coulée dans ledit coffrage, le coffrage
étant une coque monobloc creuse rotomoulée, en ma-
tière plastique, le coffrage comportant deux parois prin-
cipales, une paroi intérieure délimitant les cloisons de
l’abri vers l’espace intérieur de l’abri et une paroi exté-
rieure délimitant les cloisons de l’abri vers l’extérieur de
l’abri.
[0009] Dans divers modes de mise en oeuvre de l’in-
vention de procédé, les moyens suivants pouvant être
utilisés seuls ou selon toutes les combinaisons techni-
quement possibles, sont employés :

- la composition de ciment est choisie parmi un mortier
ou un mortier composite fibré,

- le mortier composite fibré comporte des fibres en
matériau(x) choisi(s) parmi le verre, des matières
synthétiques plastiques, des métaux et alliages mé-
talliques,

- les fibres en matières synthétiques plastiques sont
notamment des fibres de PVC, polyéthylène, poly-
propylène ou PVA ou leurs combinaisons,

- la composition de ciment est un mortier,
- la composition de ciment est un mortier composite

verre, le verre étant sous forme de fibres de verre,
- les deux parois de la coque formant le coffrage sont

raccordées entre elles par un ensemble de ponts de
matière plastique étendus entre lesdites deux pa-
rois,

- les deux parois de la coque formant le coffrage sont
raccordées entre elles par un ensemble de recolle-
ments répartis sur la surface des parois, chaque re-
collement consistant en une zone dans laquelle les-
dites deux parois sont accolées,

- les parois, intérieure et extérieure, du coffrage ont
une épaisseur à peu près constante sur toute leur
étendue,

- l’épaisseur d’une paroi du coffrage est comprise en-
tre 1 mm et 5 mm,

- l’épaisseur d’une paroi du coffrage est d’environ 1
mm à 1,5 mm,

- l’épaisseur d’une cloison, paroi externe de coffrage
+ composition de ciment + paroi interne de coffrage,
est comprise entre 50 mm et 15 mm,

- l’épaisseur d’une cloison, paroi externe de coffrage
+ composition de ciment + paroi interne de coffrage,
en dehors d’un recollement, est comprise entre 50
mm et 15 mm,

- l’épaisseur d’une cloison, paroi externe de coffrage
+ composition de ciment + paroi interne de coffrage,
en dehors d’un recollement, est d’environ 15 mm à
17 mm,

- le poids de l’abri est compris entre 20 Kg et 50 Kg,
- le poids de l’abri est d’environ 25 Kg, pour un abri

de dimension hors tout d’environ 50 cm x 30 cm x
40 cm,

- les formes des zones de recollement sont choisies
parmi les formes circulaires, carrées, rectangulaires,
polygonales,
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- dans un recollement, la paroi extérieure et la paroi
intérieure sont accolées ensemble dans un plan in-
termédiaire entre le plan général de la paroi exté-
rieure et le plan général de la paroi intérieure,

- dans les recollements, la paroi extérieure est acco-
lée à la paroi intérieure, la paroi extérieure compor-
tant des orifices fermés à leurs fonds par ledit acco-
lement et la paroi intérieure étant sensiblement pla-
ne,

- dans les recollements, la paroi intérieure est accolée
à la paroi extérieure, la paroi intérieure comportant
des orifices fermés à leurs fonds par ledit accolement
et la paroi extérieure étant sensiblement plane,

- la paroi transversale joignant la paroi extérieure à la
paroi intérieure dans une zone de recollement est
sensiblement inclinée de manière à ce que le fond
de l’orifice ait une surface inférieure à l’ouverture de
l’orifice,

- la zone de recollement est circulaire et l’orifice est
de forme tronconique à sommet étroit au fond de
l’orifice,

- la paroi transversale joignant la paroi extérieure à la
paroi intérieure dans une zone de recollement est
sensiblement perpendiculaire à la paroi, extérieure
ou intérieure selon le cas, qui rejoint l’autre,

- l’abri comporte au moins une paire de recollements
opposés entre eux sur deux cloisons opposées de
l’abri et destinés à former des orifices de préhension
de l’abri,

- de préférence, dans les orifices de préhension de
l’abri, la paire de recollements est du type paroi ex-
térieure accolée à la paroi intérieure, la paroi exté-
rieure comportant des orifices fermés à leurs fonds
par ledit accolement,

- de préférence, dans les orifices de préhension de
l’abri, les formes des zones de recollement corres-
pondantes sont rectangulaires,

- la zone de recollement est circulaire et l’orifice est
de forme cylindrique régulière,

- la composition de ciment est armée, le coffrage com-
portant intérieurement entre ses deux parois une ar-
mature métallique,

- l’armature métallique est un grillage,
- l’armature métallique est partiellement englobée

dans la composition de ciment, une partie débordan-
te de ladite armature métallique traversant le coffra-
ge et étant accessible en surface de l’abri,

- la partie débordante de l’armature métallique est une
boucle ou poignée de transport,

- la partie débordante de l’armature métallique est une
agrafe destinée à être prise dans une pièce en ci-
ment distincte, notamment un socle ou une fondation
destinée à supporter l’abri,

- l’armature métallique est limitée à une boucle ou poi-
gnée de transport ou à une agrafe,

- les parois intérieure et extérieure sont sensiblement
parallèles entre elles,

- les parois intérieure et extérieure ne sont pas paral-

lèles entre elles,
- les parois intérieure et extérieure ne sont pas paral-

lèles entre elles, les cloisons de l’abri étant plus lar-
ges vers le bas que le haut,

- les parois intérieure et extérieure ne sont pas paral-
lèles entre elles, les cloisons de l’abri étant plus lar-
ges vers le haut que le bas,

- la paroi intérieure est sensiblement plane nonobs-
tant les éventuels recollements,

- la paroi extérieure est sensiblement plane nonobs-
tant les éventuels recollements,

- la paroi intérieure est sensiblement incurvée no-
nobstant les éventuels recollements,

- la paroi extérieure est sensiblement incurvée no-
nobstant les éventuels recollements,

- l’abri comporte en outre au moins un bord inférieur
du coffrage délimitant vers le bas les parois de l’abri
et ledit bord inférieur comporte au moins une ouïe
de passage vers l’intérieur du coffrage et à travers
de laquelle/desquelles la composition de ciment a
été coulée,

- les ouïes de passages du bord inférieur du coffrage
sont des zones élargies du coffrage vers l’extérieur,

- les ouïes passages du bord inférieur du coffrage sont
des zones élargies du coffrage vers l’intérieur,

- l’abri est de forme générale parallélépipédique, avec
quatre cloisons de ceinture opposées deux à deux,

- l’abri est de forme générale pyramidale tronquée,
avec quatre cloisons de ceinture opposées deux à
deux, à sommet vers le haut étroit et base vers le
bas large,

- l’abri comporte un fond ouvert,
- l’abri comporte un fond fermé,
- l’abri comporte une partie supérieure fermée,
- l’abri comporte une partie supérieure ouverte,
- l’abri est un regard destiné à être enterrée, la partie

supérieure du regard étant ouverte et constituant un
cadre de réception d’une plaque métallique de fer-
meture, ledit cadre de réception étant un élargisse-
ment vers l’intérieur en forme d’épaulement des cloi-
sons du regard,

- l’épaulement correspond à une déformation vers l’in-
térieur de la paroi intérieure du coffrage à la partie
supérieure des cloisons,

- l’épaulement forme un rebord de réception de la pla-
que métallique de fermeture du regard,

- une fois en place, la plaque métallique fermant le
regard est sensiblement de niveau avec le bord su-
périeur du coffrage,

- le fond du regard est ouvert vers le bas,
- la plaque métallique est une plaque en fonte,
- la plaque métallique est amovible pour permettre

l’accès à l’intérieur dudit regard,
- au moins deux des cloisons de ceinture opposées

comportent à leurs extrémités inférieures des ouver-
tures de passage de conduite ou de câble,

- l’abri est une armoire destinée à être installée à l’air
libre,
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- au moins une des parois de l’abri comporte un moyen
d’accrochage d’un isolant thermique,

- l’isolant thermique est disposé à l’intérieur de l’abri,
- l’isolant thermique est disposé à l’extérieur de l’abri,
- la matière plastique du coffrage est choisie parmi le

polypropylène expansé ou non, le polyéthylène, le
polychlorure de vinyle,

- la matière plastique du coffrage est au moins en par-
tie une matière plastique recyclée,

- la matière plastique du coffrage comporte en outre
des additifs,

- la matière plastique du coffrage comporte en outre
des additifs de coloration ou pigmentation.

[0010] La présente invention va maintenant être exem-
plifiée sans pour autant en être limitée avec la description
qui suit en relation avec les figures suivantes:

la Figure 1 qui, représente un abri du type regard vu
en perspective,
la Figure 2 qui représente le regard de la Figure 1
en vue latérale côté de la longueur,
la Figure 3 qui représente le regard de la Figure 1
en vue en coupe AA latérale, sur la largeur,
la Figure 3A qui représente un agrandissement du
cartouche A de la Figure 3 au niveau d’un recolle-
ment, et
la Figure 4 qui représente le regard de la Figure 1
en vue de dessous.

[0011] Le regard 1 de la Figure 1 est un abri de matériel
technique, notamment compteur d’adduction d’eau, des-
tiné à être enterré. Le regard 1 est constitué de cloisons
périphériques délimitant un espace intérieur dans lequel
le matériel technique peut être installé. Les cloisons au
nombre de quatre, 2, 3, 4 et 5, forment une ceinture pé-
riphérique de l’abri qui est ouvert sur le dessus 13 et le
dessous 14. La forme générale du regard est une pyra-
mide tronquée à base rectangulaire et les cloisons s’op-
posent deux à deux avec deux cloisons de longueur 2 et
4 opposées et deux cloisons de largeur 3 et 5 opposées.
L’ouverture en haut 13 du regard est destinée à être fer-
mée par une plaque de fermeture amovible (non repré-
sentée), typiquement une plaque en fonte ou dans autre
matériau métallique. A cette fin, un épaulement 6 est
réalisé côté intérieur et vers le haut des cloisons. Un
moyen de verrouillage de la plaque sur le regard est pré-
vu dans une modalité évoluée de réalisation.
[0012] Les cloisons du regard sont un sandwich plas-
tique - composition de ciment - plastique car les abris de
l’invention sont constituées d’un coffrage perdu dans le-
quel une composition de ciment a été coulée. Le coffrage
en matière plastique est donc en surface de l’abri aussi
bien vers l’extérieur que l’intérieur de l’abri. Le coffrage
perdu est réalisé par rotomoulage et il forme une coque
creuse dans laquelle la composition de ciment coulée
est retenue et peut durcir. Chaque cloison est formée
d’une paroi extérieure 11 et d’une paroi intérieure 12 du

coffrage en matière plastique. Les parois 11, 12 du regard
1 sont continues et forment deux ceintures continues. La
composition de ciment qui est entre les deux parois 11,
12 forme donc également une ceinture continue.
[0013] Grâce à ces cloisons en sandwich, encore dites
composites, on obtient un abri dont les propriétés méca-
niques sont intéressantes pour un poids relativement ré-
duit. En particulier, du fait que le coffrage en plastique
se retrouve en surface e l’abri, la résistance aux chocs
est améliorée par rapport à un objet à même quantité de
ciment seul et la résistance à la compression verticale
(haut - bas) reste bonne grâce à la composition de ciment
par rapport à un objet à même quantité de plastique seul.
On bénéficie donc des propriétés mécaniques des deux
éléments, la composition de ciment et le plastique, ce
qui permet d’optimiser le poids de l’abri pour une résis-
tance en compression donnée. La fabrication de l’abri
est aussi grandement simplifiée.
[0014] Afin de conserver une forme déterminée à l’abri
lorsque la composition de ciment est coulée dans le cof-
frage et éviter que les parois ne s’écartent du fait de la
pression de la composition de ciment, on réalise des ac-
colements des deux parois, dits recollements, en certai-
nes zones du coffrage. Dans l’exemple représenté, la
paroi extérieure 11 rejoint et est accolée à la paroi inté-
rieure 12 en certaines zones d’où la présence de recol-
lements 7 sous forme d’orifices à fonds fermés sur la
surface extérieure de l’abri. Ces recollements 7 ont ici
une forme circulaire et les orifices ont une forme cylin-
drique sensiblement droite et régulière dans ce mode de
réalisation. De ce fait, la paroi extérieure du coffrage bien
que globalement plane présente des orifices tandis que
la paroi intérieure reste sensiblement plane à l’épaule-
ment 6 près. On peut mieux voir cet accolement des deux
parois 11, 12 formant un recollement 7 sur la Figure 3A.
Du fait de cet accolement, les deux parois sont solidaires
entre elles dans les zones de recollement, ce qui rigidifie
le coffrage. A noter que ces recollements peuvent éga-
lement être des zones de passage de câbles, conduites
ou autres, si l’on décide de supprimer la matière plastique
des deux parois dans la zone de recollement lors de l’ins-
tallation de l’abri.
[0015] D’autres formes s’apparentant aux recolle-
ments peuvent être réalisées dans l’épaisseur des cloi-
sons comme, par exemple, les poignées 8 destinées à
faciliter le transport du regard 1. Vers le bas 14 du regard,
des ouvertures 10 de passage de conduite sont réalisées
ainsi que des ouïes 9 de remplissage de composition de
ciment sur le bord inférieur du coffrage.
[0016] Sur la Figure 2, on voit mieux la forme de l’épau-
lement 6 destiné à recevoir une plaque de fermeture du
haut 13 du regard. Cette forme sensiblement triangulaire
à base vers le haut en coupe permet de résister, trans-
mettre et répartir les forces de pression qui pourraient
s’exercer sur la plaque de fermeture à l’ensemble de la
structure du regard 1. A noter que les éléments vus par
transparence sur ces Figures 2 et 3 ont des flèches in-
dicatrices en pointillés.
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[0017] La Figure 4, vue par dessous, permet de mieux
voir les ouïes 9 de remplissage du coffrage qui sont des
ouvertures donnant accès à l’intérieur de la coque roto-
moulée du coffrage. Lors de la fabrication du regard, le
coffrage réalisé par rotomoulage est renversé pour que
les ouïes 9 soient vers le haut et que la composition de
ciment, typiquement un composite mortier de ciment
avec des fibres de verre, s’écoule dans toute la coque
du coffrage. Le remplissage de la coque peut être très
rapide et automatisé. Une fois rempli, le coffrage est lais-
sé au repos pour prise de la composition de ciment. Pen-
dant le remplissage ou juste à sa suite, on peut vibrer le
coffrage pour faciliter la répartition de la composition de
ciment à l’intérieur du coffrage.
[0018] Le coffrage en matière plastique est réalisé par
rotomoulage, ce qui permet d’obtenir une coque mono-
bloc creuse. A cette fin, un moule de la forme appropriée
et comportant dans son espace intérieur des pions des-
tinés à former les zones de recollement est rempli d’une
quantité déterminée de matière plastique. Le moule est
chauffé et est mis en rotation selon un axe de rotation
dont l’orientation varie au cours du temps. La matière
plastique dans le moule se fluidifie et fini par recouvrir
toutes les parois du moule. Le moule est alors refroidi et
le coffrage est démoulé. On comprend que la quantité
déterminée de matière plastique est choisie pour obtenir
une épaisseur voulue des parois du coffrage. Les ouïes
de remplissage peuvent être ouvertes d’origine, le moule
étant rendu non-mouillable par la matière plastique dans
la zone correspondante ou les ouïes peuvent être ouver-
tes ultérieurement.
[0019] Le coffrage est ensuite rempli par les ouïes de
remplissage par une composition de ciment qui est de
préférence un mortier composite verre, le verre étant
sous forme de fibres de verre. Une fois la composition
de ciment prise, l’abri peut être transporté et installé.
L’abri peut également être réalisé en mortier simple ou
en mortier composite fibré avec des fibres autres que du
verre ou des fibres autres combinées à des fibres de
verre. Ces autres fibres sont notamment des fibres dans
des matériaux tels qu’un synthétique plastique ou des
métaux ou leurs alliages. On peut ainsi réaliser des abris
avec des propriétés, notamment mécaniques, avanta-
geuses.
[0020] Dans le cas d’un abri qui est un regard, on l’ins-
talle dans le sol et on le ferme par le dessus par une
plaque métallique qui est amovible afin de pouvoir accé-
der à l’espace intérieur du regard.

Revendications

1. Abri rigide pour matériel technique comportant des
cloisons périphériques délimitant un espace inté-
rieur,
caractérisé en ce que les cloisons sont creuses et
constituent un coffrage perdu renfermant une com-
position de ciment ayant été coulée dans ledit cof-

frage, le coffrage étant une coque monobloc creuse
rotomoulée, en matière plastique.

2. Abri selon la revendication 1, caractérisé en ce que
la composition de ciment est choisie parmi un mortier
ou un mortier composite fibré.

3. Abri selon l’une quelconque des revendications 1 ou
2, caractérisé en ce que les cloisons creuses sont
formées de deux parois formant le coffrage, dont une
paroi intérieure et une paroi extérieure, raccordées
entre elles par un ensemble de recollements (7) ré-
partis sur l’étendue des parois, chaque recollement
consistant en une zone dans laquelle lesdites deux
parois sont accolées.

4. Abri selon la revendication 3, caractérisé en ce que
les formes des zones de recollement sont choisies
parmi les formes circulaires, carrées, rectangulaires,
polygonales.

5. Abri selon l’une quelconque des revendications 3 ou
4, caractérisé en ce que dans les recollements (7),
la paroi extérieure (11) est accolée à la paroi inté-
rieure (12), la paroi extérieure comportant des orifi-
ces fermés à leurs fonds par ledit accolement et la
paroi intérieure étant sensiblement plane.

6. Abri selon l’une quelconque des revendications 3 ou
4, caractérisé en ce que dans les recollements, la
paroi intérieure est accolée à la paroi extérieure, la
paroi intérieure comportant des orifices fermés à
leurs fonds par ledit accolement et la paroi extérieure
étant sensiblement plane.

7. Abri selon l’une quelconque des revendications 5 ou
6, caractérisé en ce que la paroi transversale joi-
gnant la paroi extérieure à la paroi intérieure dans
une zone de recollement est sensiblement perpen-
diculaire à la paroi, extérieure ou intérieure selon le
cas, qui rejoint l’autre.

8. Abri selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il comporte en outre
au moins un bord inférieur du coffrage délimitant vers
le bas les parois de l’abri et en ce que ledit bord
inférieur comporte au moins une ouïe (9) de passage
vers l’intérieur du coffrage et à travers de laquelle/
desquelles la composition de ciment a été coulée.

9. Abri selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il est un regard des-
tiné à être enterrée, la partie supérieure du regard
étant ouverte et constituant un cadre de réception
d’une plaque métallique de fermeture, ledit cadre de
réception étant formé par un élargissement vers l’in-
térieur en forme d’épaulement (6) des cloisons du
regard.
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10. Abri selon l’une quelconque des revendications 1 à
8, caractérisé en ce qu’il constitue une armoire
destinée à être installée à l’air libre.
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